
 

 

   

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT 

La section cyclotourisme du Bondoufle Amical Club 

 N° 02272 organise, contrôle et homologue une 

Randonnée permanente dénommée :    

 « La ronde des châteaux en centre Essonne » 

Cette organisation est ouverte à tous les cyclotouristes 

Français ou Etrangers, licenciés ou non, régulièrement 

assurés pour la pratique de la bicyclette. Les participants 

non licenciés à la FFCT sont assurés au minimum en RC 

par l’organisateur. Ils doivent se déplacer dans le respect 

du code de la route, de la nature et de son environnement 

et se soumettre aux instructions des autorités officielles. 

Les mineurs devront être obligatoirement accompagnés 

par un parent, tuteur légal ou éducateur qualifié.  

Le participant fera viser son carnet de route par tampon 

humide du commerce ou photo du vélo devant le 

monument indiqué sur le carnet de route.  

Le sens de rotation est laissé au choix du participant, il n’y 

a pas de limite de temps. Les parcours long ou court 

valident la randonnée. 

 

Le montant de l'inscription est fixé à :  

 

• FFCT................5   euros 

• Non FFCT........8...euros 

A régler par chèque à l'ordre de: 

•  « BAC Cyclotourisme » 

Après réception de l'inscription, le participant recevra 

l'itinéraire détaillé et renseigné sur les curiosités et les 

aspects pratiques (hôtels, restaurants, campings, 

vélocistes) ainsi qu’une documentation touristique. 

Adresse du correspondant : 

LUCQUIAUD Roland 

14 ter rue Charles de Gaulle 

91070 BONDOUFLE 

� : 07 85 34 43 07    : roland.lucquiaud@orange.fr 

   

 

 

RANDONNEE PERMANENTE 

 

« La ronde des châteaux en centre Essonne » 

 

Randonnée Culturelle à travers : 

Le centre Essonne 

 

Label National n° 309                                             

participe au « brevet des parcs » 

 

150 Km 1031 m de dénivelé + 

Ou 

85 km 587m de dénivelé + 

 

 

 

 

Photo P. Roques

  

Bordes sur Lez



 

L’Essonne un écrin de verdure et d’histoire 

Le département de l’Essonne est un département français situé au 

sud de Paris, dans la région Île-de-France, pour partie intégré à 

l’agglomération parisienne, qui tire son nom de la rivière Essonne 

dont le cours traverse le territoire selon un axe sud-nord jusqu’à la 

confluence avec la Seine . Officiellement créé le 1er janvier 1968 il 

couvre un territoire de 1 804 km2. Son espace rural en 2008 était 

encore de 77% pour un département Francilien. Quatre régions 

naturelles (l’Hurepoix, la Beauce, le Gâtinais, et la Brie) occupent le 

territoire, délimitées par les cours d’eau. C’est donc un paysage 

varié que les Cyclotouristes découvriront. 

 Proche de Paris ce département, est  aussi à partir du VIIIe siècle, 

un territoire intégré au domaine royal français, les rois disposant 

des lieux et distribuant les terres à leurs vassaux, commença alors 

dès le Xe siècle l’édification de châteaux forts contrôlant les routes 

commerciales. En 1258 fut scellé le traité de Corbeil, fixant les 

limites territoriales entre le royaume de France et le royaume 

d'Aragon. De cette époque se fixèrent les deux composantes 

principales de l’économie locale, l’agriculture pour alimenter la 

capitale et l’industrie utilisant la force motrice des nombreux cours 

d’eau.  

Au XIIe siècle, les Grands moulins de Corbeil devinrent « moulins du 

Roi ». Entre 1353 et 1355, Paris frappé par la peste noire utilisa les 

coches des bateliers de Corbeil, les corbeillards pour évacuer les 

cadavres, donnant ainsi naissance au mot corbillard. En 1465 eu 

lieu la bataille de Montlhéry entre Louis XI de France et Charles le 

Téméraire.  Le début de la Renaissance vit le développement 

commercial de la région. Les apanages que constituaient les villes 

de Dourdan et Étampes, offertes en présents aux favorites Anne de 

Pisseleu et Gabrielle d'Estrées, entraînèrent l’établissement de 

châteaux, construits par les courtisans et les magistrats parisiens. 

Beaucoup de ces châteaux sont encore exploités, soit en demeures 

privées ou en site classé visitable ou pas.  

C’est donc avec enthousiasme que vous découvrirez au cours de ce 

tourisme à vélo, les atouts historiques, culturels et géographiques 

de ce département de l’Essonne. 

 

 

 

 

Au choix :  

 Parcours long 150km (6 pointages). 

 Parcours court 85km (3 pointages). 

L’un des deux parcours valide la randonnée. 

 

 

 

 

Cadre réservé à l’organisation :            

BULLETIN D’INSCRIPTION 

   Nom : ……………………………………………..   

Prénom :  ................................................................... 

Date de naissance :  .................................................. 

Adresse :  ................................................................... 

 .................................................................................... 

Tel : ..../.…/.…/…. /.… 

E-mail / ...................................................................... 

Club / ......................................................................... 

N° FFCT du club / .................................................... 

N° licence FFCT (le cas échéant) : .......................... 

Choix de parcours : 

 150km                      85km  

« Je déclare avoir pris connaissance du règlement 

et l’accepter en son intégralité  ». 

Je règle mon inscription : 

• par chèque bancaire  

• d’un montant de   …………….  €uros 

• à l’ordre de  «  BAC Cyclotourisme » 

Fait à ……………………..Le ................................. 

Signature : 

 


